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""RRééffoorrmmee ddeess RReettrraaiitteess ::
QQuueellss eennjjeeuuxx,, qquueelllleess ssoolliiddaarriittééss,, qquueellss rriissqquueess ?? ""

VVeennddrreeddii 11eerr mmaarrss ddee 99hh0000 àà 1177hh
SSaallllee JJeeaann MMoouulliinn -- LLee MMaannss

La FSU de la Sarthe organise un stage « Retraites : comprendre les enjeux d’une nouvelle réforme, quelles solidarités,
quels risques d’accroissement des inégalités entre les femmes et les hommes »
Les discussions sur une nouvelle réforme des retraites ont commencé. Ses promoteurs parlent d’instaurer un régime « par
points », changeant radicalement le système actuellement en vigueur. Les contours précis de cette réforme ne sont pas
connus pour l’heure (mais le seront peut être plus précisément à la date du stage), l’absence de financement
supplémentaire posé comme un préalable laisse de toutes façons craindre des dégradations majeures et une mise à mal
des solidarités. Dans un système par points, impossible d’attibuer des annuités pour les périodes d’interruption d’activité:
comment seraient donc compensées les périodes de congés familiaux? Quels seraient les droits à la pension de réversion?
L’enjeu pour les retraites des femmes, déjà fortement réduites par rapport à celles des hommes dans le système actuel,
est immense.

Ce stage, destiné aux adhérent-es actifs-ves et retraité-es de la FSU, sera animé par
BenoîtTeste et Luce Desseaux du Secrétariat National de la FSU.

DÉROULEMENT DU STAGE :
9h-9h30 : Accueil des stagiaires
9h30- 12 h :
1- Comment fonctionne le système actuel, quelles sont les inégalités existantes?
2- Quelles seraient les conséquences d'une retraites par points pour l’ensemble de salariés ? Pour les
fonctionnaires ?
12h15-14h : Pause méridienne (le repas n'est pas pris en charge dans l'organisation du stage. Possibilité de
pique-niquer sur place)
14h - 16h30 :
3- Quelle seraient les conséquences spécifiques pour les femmes?
4- Quelles sont les propositions et la stratégie de la FSU pour conserver et améliorer un système solidaire de
retraite?
La participation à un stage syndical est de droit (sauf raison de service à justifier par l'employeur).
Lorsque votre inscription sera enregistrée, vous recevrez une convocation à transmettre à votre employeur,
aauu pplluuss ttaarrdd llee 11eerr fféévvrriieerr..

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DDeemmaannddee dd''iinnssccrriippttiioonn
Renvoyer ce coupon à : FSU 72, 29 place d'Alger - 72 000 Le Mans

ou envoyer un mail avec les renseignements demandés à : fsu72@fsu.fr

NOM : ......................................................................................PRÉNOM : ............................................................................................

PROFESSION : .......................................................................................SYNDICAT : ........................................................................

ADRESSE ÉLECTRONIQUE : ................................................................................................@..........................................................

TÉLÉPHONE : . ......./......./......../......../........

demande à être inscrit au stage "Réforme des retraites" organisé par la FSU de la
Sarthe le 1er mars au Mans.




